
Rencontres  
des jardins et du paysage
organisées par le Conseil général de Lot-et-Garonne

le samedi 17 novembre 2007

Ecole nationale d’administration pénitentiaire à Agen 
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Coupon-réponse 
à retourner avant le 2 novembre 2007 

accès libre et gratuit

Conseil général de Lot-et-Garonne 
Service de l’aménagement du territoire  
et du patrimoine culturel 
Déborah Havet 
Hôtel du Département 
47922 Agen cedex 9 
Par courriel : dehavet@cg47.fr

Madame, Monsieur :

Fonction :

Organisme :

Adresse :

Téléphone :

Courriel :

 Assistera et sera accompagné(e) de ....... personne(s)

Aux Rencontres des jardins et du paysage  
	à l’Enap (Agen), le samedi 17 novembre 2007,  
de 9 h à 18 h

 Souhaite déjeuner au restaurant universitaire  
   (réponse avant le 31 octobre)

Déjeuner organisé sur place au restaurant universitaire  
« la Rapière ». Prix : 10,50 e. Règlement sur place.  
Réservation obligatoire avant le 31 octobre au 05 53 69 41 93 
(du lundi au jeudi, horaires de bureau)

Accès

Par la route :
- D813 ; N20
- autoroute A62,  
  sortie 7 Agen : suivre 
  Agen centre-ville puis 
  Enap
Agen - Bordeaux : 132 km
Agen - Toulouse : 110 km

En train :
Gare SNCF d’Agen
Bus : ligne A - centre-ville 
- arrêt Enap (voir horaires 
compagnie Transbus)

Ecole nationale d’administration pénitentiaire
440, avenue Michel Serres
47916 Agen cedex 9

Rencontres des jardins et du paysage, avec l’aimable  
autorisation de l’Ecole nationale d’administration  
pénitentiaire à Agen, est une manifestation dans le  
cadre de l’opération départementale :   
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Déroulement de la journée

	 9 h	 Accueil des participants

	 9 h 30	 Ouverture du colloque par Michel Diefenbacher, président du Conseil général  
		  de Lot-et-Garonne

	 9 h 45	 De la charte paysagère vers le Plan local d’urbanisme intercommunal :  
		  la Communauté de communes du canton de Prayssas, 
		  par Bernard Sapparrart, maire de Madaillan et président de la Communauté de communes 
		  du canton de Prayssas, Alain Merly, maire de Prayssas, vice-président du Conseil général  
		  de Lot-et-Garonne et Philippe Millasseau, architecte-urbaniste dplg

	 10 h 15	 Débat

	 10 h 30	 Paysage et parcellaire, une histoire à lire, une histoire à écrire, par Hélène Sirieys, 
		  paysagiste dplg

	 11 h	 Les archives : une source pour découvrir l’histoire des jardins, 
		  pa r  Martine Salmon-Dalas, conservateur général du patrimoine, directrice des Archives 
		  départementales de Lot-et-Garonne

	 11 h 30	 Les belles fleurs. Une lecture des transformations de la société rurale au gré du  
		  fleurissement, par Martine Bergues, ethnologue, chargée d’études associée  
		  au CETSAH/CNRS

	 12 h	 Débat

	 12 h 15	 Déjeuner	

	 	

	 14 h	 Parcs et jardins : des atouts pour  
		  un développement touristique. La réussite  
		  des jardins de Marqueyssac en Dordogne,  
		  par Kléber Rossillon, propriétaire du château  
		  de Marqueyssac,  président de la Fédération nationale 
 		  des associations de sauvegarde des sites  et ensembles 
		  monumentaux (Fnassem)

	 14 h 45	 De la friche minière au jardin d’eau :  
		  une station d’épuration insolite à Harnes 
		  (prix européen du paysage Rosa Barba en 2006), 
		  par François-Xavier Mousquet, architec te- 
		  paysagis te dplg, membre titulaire de la Fédération 
		  française du paysage (région Nord-Pas-de-Calais), 
		  gérant de l’agence Paysages de Lille

	 15 h 15	 Débat puis pause

	 16 h	 Le métissage de l’urbanité à la ruralité ou faire 
		  la ville par le paysage, par Vincent Tricaud,  
		  paysagiste dplg, enseignant à l’Ecole nationale  
		  d’architecture et de paysage de Bordeaux

	 16 h 45	 D’où vient le paysage et quel est son avenir ? 
p a r  Ja c q u e s  C o u l o n , p a y s a gi s t e  d p l g , 
concepteur des abords de l’Ecole nationale 
d’administration pénitentiaire, enseignant au master 
d’urbanisme de l’Institut d’études politiques de Paris

	 17 h 30	 Débat
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